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Dans son emploi habituel, la citation 
 n’est ni  l’acte de prélèvement ni celui de 
la greffe, mais seulement la chose,  comme 
si les manipulations  n’étaient pas,  comme 
si la citation ne supposait pas un passage 
à  l’acte. Avec  l’acte,  c’est la personne du 
citateur qui est ignorée, le sujet de la 
citation  comme déménageur, négociant, 
 chirurgien ou boucher. La chose circule 
toute seule, voyage de texte en texte sans 
salir les mains : en elle le logos et  l’ergon se 
fondent, cachent  l’energeia, la production 
et  l’acte.
Antoine Compagnon, La seconde main 
ou le travail de la citation, Paris, Seuil, 
1979, p. 36-37.
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